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Gouvernement du Québec

Décret 1315-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1)

Taxe de vente du Québec
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la taxe de vente du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 388.4 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) prévoit 
qu’une municipalité prescrite a droit à une compensation 
versée par le ministre au moment prescrit, d’un montant 
égal au montant prescrit pour les années 2007 à 2013;

ATTENDU QUE le paragraphe 40.1.2° du premier alinéa 
de l’article 677 de cette loi prévoit notamment que le gou-
vernement peut, par règlement, déterminer, pour l’appli-
cation de l’article 388.4 de cette loi, les municipalités et 
le montant prescrits;

ATTENDU QUE le Règlement sur la taxe de vente du 
Québec (chapitre T-0.1, r. 2) a été édicté en vertu de la Loi 
sur la taxe de vente du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur la 
taxe de vente du Québec afi n de déterminer, pour l’année 
2013, les municipalités et le montant prescrits pour l’appli-
cation de l’article 388.4 de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies, modifi ées ou abrogées par le 
Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de vente du 
Québec, annexé au présent décret, justifi e l’absence de la 
publication préalable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, un règle-
ment édicté en vertu de cette loi entre en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec à 
moins que celui-ci ne prévoie une autre date qui ne peut 
être antérieure au 1er juillet 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la taxe de vente du Québec annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5753



5754 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5755



5756 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5757



5758 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5759



5760 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5761



5762 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5763



5764 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5765



5766 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5767



5768 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

60804

Gouvernement du Québec

Décret 1328-2013, 11 décembre 2013
Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5)

Hydro-Québec
— Régime de retraite

CONCERNANT l’approbation du Règlement numéro 749 
concernant le régime de retraite d’Hydro-Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 49 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), la 
Société est autorisée à établir par règlement un régime de 
retraite pour ses membres nommés après le 30 juin 1973 
et pour ses employés, y compris des prestations au cas 
d’invalidité ou de décès, et à adopter toutes dispositions 
jugées nécessaires à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 55 de cette loi, tout 
règlement adopté en vertu de la section IX sur le régime 
de retraite est soumis à la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (chapitre R-15.1) et n’entre en vigueur 
qu’après approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1169-2008 
du 18 décembre 2008, le gouvernement a approuvé le 
Règlement numéro 734 concernant le régime de retraite 
d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE des ententes ont été conclues à l’automne 
2013 entre Hydro-Québec et les instances syndicales, à 
l’exception du Syndicat des technologues d’Hydro-Québec, 
section locale 957 du S.C.F.P. – F.T.Q. afi n d’apporter des 
modifi cations au régime de retraite d’Hydro-Québec, les-
quelles prendront effet le 1er janvier 2014;

ATTENDU QUE ces modifi cations sont conformes à la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite ainsi qu’à 
la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

ATTENDU QUE, le 15 novembre 2013, le conseil 
d’administration d’Hydro-Québec a adopté le Règlement 
numéro 749 concernant le régime de retraite d’Hydro-
Québec en remplacement du Règlement numéro 734 
concernant le régime de retraite d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1o de l’article 3 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), cette loi ne 
s’applique pas au Règlement numéro 749 concernant le 
régime de retraite d’Hydro-Québec;
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